
Bernard Bernard (pour le CE) et Antoine COULET (pour le 
CA) ont passé en revu les comptes de l’association. 
Ils rappellent qu’ils n’ont ni l’un ni l’autre les compétences 
d’un commissaire aux comptes.

De cette revue il ressort que :
-Les comptes sont très bien tenus et l’ensemble des 
documents est bien classé. 
- Les comptes présentés par le CA  apparaissent sincères 
et véritables.
Quelques observations mineures peuvent être faites :
-Factures d’achats et ventes : des mentions de bon à payer 
manquent (notamment DLMC Marketing pour 20 000 
€, IMSI pour 6 000 €), absence quasi permanente au 2e 
semestre. Sans doute un effet des restrictions Covid ; une 
régularisation à posteriori serait souhaitable. L’avoir sur 
facture Pulsalys location devrait être accroché à la facture 
correspondante, expliquant l’écart de règlement.
-Frais de missions/réceptions : les restrictions Covid 
entrainent une baisse importante de ces postes de 
charges. Cependant quelques notes de frais ne sont 
pas signées (Laure) ni visées par le trésorier. Les notes 
d’un ancien trésorier ne comportent systématiquement 
aucun justificatif ni motif (Bernard DUMONT). Les visas 
du trésorier sont fréquemment absents surtout au 2e 
semestre. A nouveau un effet Covid. 
-Honoraires et Prestations de services : contrat absent ou 
non mentionné sur la facture (Association M3E).

A l’examen des états comptables le résultat net est 
conforme au budget. L’importance des produits financiers 
traduit une politique de placement bénéfique.

Nos remerciements à Cathy Monnet pour sa rigueur et sa 
disponibilité.

En conclusion, ALUMNI INSA LYON est fort bien gérée sur 
le plan comptable.
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